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Chambre des Représentants . 
... - ..,; -... . ·~- ~ --- ~- = 

StANCE ou Hi JA~VIER 18f>6. 

Augment.ition du jersenuel du tribunal de premiè1·e instance de Bruxelles. 

EXPOSÉ DEI •OTil'I, 

~bs:;1Eul\s, 

Le tribunal de première instance de Bruxelles est composé actuellement de seize 
membres: 

Un président, 
Trois vice-présidents, 
Trois juges d'instruction et 
Neuf juges. 
Le parquet de ce tribunal comprend : 
Un procureur du Roi el 
Cinq substituts. 
Les juges suppléants sont au nombre de sept. 
L'insuffisance de ce personnel, réparti en quatre chambres, a été signalée au 

Gouvernement par les autorités administratives et judiciaires, qui réclament la 
création d'une cinquième chambre. 

L'institution d'une chambre nouvelle nécessiterait la nomination de : 

Un viee-président , 
Deux juges, 
Un juge suppléant, 
Un substitut du procureur du Roi. 
Le tribunal serait dès lors composé de dix-neuf membres: 
Un président, 
Quatre 'Vice-présidents, 
Trois juges d'instruction , et 
Onze juges. 
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Le parquet comprendrait: 

Uu procureur du Roi I et 
Six substituts. 
Les juges supplêants seraient au nombre de huit. 

A l'appui de l'institution d'une chambre nouvelle, les autorités administratives 
et judiciaires font valoir l'accroissement considérable des affaires soumises au tri 
bunal, accroissement qui est la conséquence naturelle de l'augmentation constante 
de la population et du nombre des transactions. 

Les affaires d'expropriation pour cause d'utilité publique deviennent de plus en 
plus nombreuses, et comme elles doivent être traitées d'urgence, elles font subir à 
d'autres affaires de longs et préjudiciables retards. 

Tel qu'il est actuellement composé, le tribunal de Bruxelles ne pourra faire dis 
paraitre l'arriéré considérable qui existe aujourd'hui, et il ne pourra même expê 
dier les nouvelles causes qui lui seront soumises. 

Il importe de mettre fin à tel état de choses, qui. dans un grand nombre de cas, 
équivaut, pour les justiciables, à un véritable déni de justice. Aussi, le Gouverne 
ment a-t-il l'honneur de soumettre à vos délibérations le projet de loi ci-annexé. 
Vous trouverez également ci-joint, comme pièce à l'appui, le tableau des affaires 
déférées au tribunal de première instance de Bruxelles, pendant les cinq années 
qui ont précédé l'année judiciaire t 864--1805. 

/...,e 1'1inist1·e de la Justice, 

J. BARA. 

_.,.. 
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PROJIT DE LOI. 
------r -- -- - a --- 

LÉOPOLD II, 
·ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS Allllih'É ET ARRtl'ONS : 

Notre Ministre de la Justice est chargé d1• présenter, 1•11 

Notre nom, aux Chambres Législatives, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le personneldu tribunal de'premlèretnstancèdeûruxeltes 
est augmenté d'un vice-présirlent , de deux juges, d'un· juge 
suppléant et d'un substitut du procureur dn Roi. 

Donné à Bruxelles, le 2îi décembre 186:i. 

l'AR LE Roi: 

Le Ministre de la Justfoe, 

J. BARA. 

- 
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